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Bonjour à tous et toutes, 
Ces 2 dernières années, la pandémie a compliqué les choses.
En 2022, nous avons pu, à nouveau, travailler mieux.
Les associations régionales ont proposé beaucoup de cours et d’offres de loisirs.
Les personnes avec un handicap sont très contentes des cours et des offres.
Les associations régionales se sont aussi engagées 
pour les droits des personnes avec un handicap.
Je dis merci aux associations pour leur travail et leur motivation dans cette période difficile.
Cette année, l’ONU a contrôlé la Suisse. 
L’ONU, c’est l’Organisation des Nations Unies. Elle regroupe plusieurs pays. 
L’ONU a contrôlé si les personnes en Suisse avec un handicap : 
 • Peuvent vivre de manière autonome
 • Peuvent participer à la société
 • Ont les mêmes chances que tout le monde.

A la fin du contrôle, l’ONU a constaté ceci : la Suisse a encore beaucoup à faire.
insieme va s’engager pour cela.
Mais il faut du temps pour faire changer les choses. 
Cette année, 3 personnes ont quitté le Comité central :
 • Madeleine Flüeler (ancienne présidente du Comité central)
 • Sandra Näf
 • Pierre-André Steiner

Comme nouvelle présidente, je dis à ces 3 personnes : 
Merci pour votre engagement et pour les échanges !
Dans le Comité central, il y a 2 nouveaux membres :
 • Ruth Tejada Durand
 • Monika Marie-Hefti
Et moi-même, j’ai été élue comme présidente du Comité central. 

MOT DE LA PRÉSIDENTE

Beaucoup de personnes soutiennent 
insieme. Un grand merci ! 

Daniela Wazzau
Présidente du Comité central insieme Suisse

MOT DE LA PRÉSIDENTE
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Visitez-nous sur denkanmich.ch

Nous soutenons les vacances
et les activités de loisirs des 
associations d’insieme

Die Solidaritätsstiftung 
des SRF
IBAN CH44 0077 0254 8509 0200 1

Beaucoup de personnes ont travaillé avec insieme en 2022.
Et beaucoup de personnes ont donné de l’argent.
insieme remercie surtout la Fondation « Denk an mich ».
insieme travaille depuis longtemps avec la Fondation « Denk an mich ».
La fondation soutient les associations régionales d’insieme.
Grâce à « Denk an mich », les membres d’insieme peuvent passer de magnifiques vacances. 
Merci beaucoup !

insieme remercie aussi la société Funke Lettershop AG à Zollikofen.
insieme peut stocker ses cartes postales chez elle.
insieme n’a pas besoin de payer pour cela.
insieme lui dit aussi merci !

MERCI

MERCI
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Particuliers
500.– Dominique Guenat-Jobin, Les Bois
500.– Annina Schenk, Interlaken
500.– Annette Petignat-Hauser, Bâle
500.– Silvia Lüthy-Jenzer, Arlesheim
500.– Christa Jeker, Büsserach
500.– Gret Gut, Langendorf
500.– Peter & Monique Regenass Bucher, Langenthal
500.– Carl & Elise Elsener, Schwytz
500.– Manuela Hany, Winterthour
500.– Franz Jolidon, Obfelden
500.– Maria Seitz-Köppel, Engelburg
500.– Mathias Cabiallavetta, Rüschlikon
500.– Ralph & Maria Wyss, Crans-Montana
500.– Sebastian Sutter, Thalwil
500.– Eveline und Peter Imhof, Wynigen
550.– Éric Dayer, Vétroz
600.– Marie-Christine Wackernagel-Burckhardt, Bâle

1 000.– Sandra Reutter, Sagogn
1 000.– Stefan Künzi, Berne
1 000.– Verena Oswald, Zoug
1 000.– Bernhard Heger, Fahrwangen

20 000.– Anonyme

Paroisses
500.– Ev. ref. Kirchgemeinde Neuhausen,  

Neuhausen am Rheinfall
540.– Paroisse réformée de Cordast, Cordast
600.– Paroisse de Villars-sur-Glâne, Villars-sur-Glâne
762.– Ev. ref. Kirchgemeinde Uster, Uster
950.– Ev. ref. Kirchgemeinde Zürich, Zurich

1 000.– Röm. Kath. Kirchgemeinde Therwil/Biel-Benken, 
Therwil

1097.19 Pastoralraum Hürntal, Dagmersellen
1972.05 Ev. ref. Kirchgemeinde Stäfa, Stäfa

Communes
500.– Appenzell Rhodes-Extérieures, Herisau

Entreprises
500.– Gasverbund Mit telland AG, Arlesheim

1 000.– Anandic Medical Systems AG, Feuerthalen
1 500.– Medmix Group AG, Baar
1 500.– NSPMAG, Meggen
2 000.– A plus Management GmbH, Baar
2 000.– Anonyme
5 000.– FIVE Informatik AG, Urtenen-Schönbühl

Fondations et institutions
500.– La Pouponnière et l‘Abri, Cornaux NE

3 000.– Georg Wagner Stif tung, Oberwil
3 000.– Helfer und Schlüter Stif tung, Berne
5 000.– René und Susanne Braginsky Stif tung, Zurich
5 000.– René & Rosel Champion-Harsch Stif tung, Bâle
5 000.– Uniscientia Stif tung, Vaduz

15 000.– Stif tung Denk an mich

MERCI
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UNE SOCIÉTÉ POUR TOUTES ET TOUS
Les personnes avec un handicap mental ont le droit de participer à la société. 
Les personnes avec un handicap mental ont les mêmes droits et les mêmes libertés.
insieme s’engage pour cela aux côtés des personnes avec un handicap mental.  

CDPH + action des réveils 
La Convention de l’ONU pour les droits des personnes avec handicap est un contrat. 
Cette convention s’appelle : la CDPH.
Cette convention protège et soutient les personnes avec un handicap.
Beaucoup de pays ont signé la CDPH.
La Suisse a signé la CDPH en 2014.
Maintenant, l’ONU a contrôlé la Suisse et a demandé :
Est-ce que la Suisse fait assez pour les personnes avec un handicap ?
La réponse est : non !

En Suisse, certaines choses sont encore difficiles pour les personnes avec un handicap. 
Comme par exemple :
 • Habiter sans personne dans son propre appartement et être autonome.
 • Aller à l’école ordinaire.
 • Faire une formation.

C’est pourquoi le 9 mars 2022, les associations des personnes avec handicap 
ont lancé une action.
Les organisations et les personnes avec un handicap 
ont protesté à Berne avec des réveils bruyants. 
L’action s’appelle : action des réveils.

Décider soi-même et participer
Rencontre des pays en 2022 
Chaque année, insieme rencontre des organisations pour les personnes avec handicap 
d’autres pays.
Ces organisations sont de langue allemande. 
Elles viennent d’Allemagne, d’Autriche, d’Italie et du Luxembourg. 
En 2022, insieme a organisé la rencontre.
Cette fois-là, des personnes avec un handicap mental ont aussi participé. 
Les participants ont parlé des choses suivantes :
Comment les personnes avec un handicap peuvent mieux participer à la vie
dans la société et dans les organisations.
Et insieme a constaté ceci : les autres pays sont en avance dans le thème de l’inclusion.
insieme peut apprendre encore beaucoup de choses des pays voisins.

RAPPORT D‘ACTIVÉ



6

Blog insieme
Cette année, il y a eu beaucoup d’articles sur le blog inclusif.
Le blog s’appelle « Récits extraordinaires ». Cela veut dire « Histoires extraordinaires ».
Les articles parlent de différents thèmes et événements.
Il y a aussi 4 podcasts.
Un podcast est un article à écouter.
Tous les articles du blog sont ici : blog.insieme.ch/fr

Projet « make together » et soutien du BFEH
En 2022, des ateliers « make together » pour les jeunes avec et sans handicap ont eu lieu.
« Make together » veut dire « faire ensemble ».
Les jeunes avec et sans handicap 
ont fait des bricolages ensemble. 
Par exemple :
 • Des lampes solaires
 • Des savons colorés

Ils sont heureux d’avoir fait cela ensemble. 
Ils disent : Les jeunes avec et sans handicap ne sont pas si différents.
Maintenant, il y a aussi des ateliers « make together » à Bâle.
Pour en savoir plus : maketogether.ch
Le Bureau fédéral de l’égalité pour les personnes avec handicap (BFEH) soutient ce projet. 

Initiative pour l’inclusion
En 2022, les organisations pour les personnes avec handicap se sont rencontrées.  
Elles sont toutes d’accord : 
La situation des personnes avec un handicap doit s’améliorer.
Alors, les organisations ont fait une initiative pour l’inclusion.

L’initiative pour l’inclusion demande : 
Les personnes avec un handicap ont les mêmes droits.
Pour cela, il faut changer la Constitution fédérale.
La Constitution fédérale est le document le plus important de la Suisse.

 

RAPPORT D‘ACTIVÉ
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insieme s’engage
Continuer de développer l’AI 
L’AI veut dire : l’Assurance Invalidité. 
L’AI donne de l’argent aux personnes avec un handicap.
Parfois, cela fonctionne bien, parfois moins bien.
insieme s’engage : l’AI doit mieux soutenir les personnes avec un handicap.
Pour cela, insieme parle avec les responsables de l’AI.
insieme représente les besoins des personnes avec un handicap mental.
insieme fait cela chaque année.

Pour être bien protégé :  
Nouvelle Charte pour la prévention  
insieme et d’autres organisations ont créé un document.
Ce document s’appelle : la Charte pour la prévention.
La prévention veut dire : empêcher quelque chose de grave. 
La Charte dit :
Toutes les personnes dans les institutions et organisations
doivent être protégées contre la violence et contre les agressions sexuelles.

La Charte dit aussi :
Les institutions et les organisations font attention pour protéger ces personnes.

Maintenant, la Charte est vieille et des choses ont changé.
Alors, insieme et les autres organisations ont corrigé la Charte.
La nouvelle Charte sera bientôt sur le site Internet d’insieme.

Violence contre les personnes en situation de handicap 
Beaucoup de personnes sont victimes de violence.
Les personnes en situation de handicap aussi.
Toutes les personnes qui sont victimes de violence doivent recevoir de l’aide.
Pour cela, il faut savoir :
 • Combien de personnes en situation de handicap vivent des situations de violence ? 
 • Comment faire pour les aider ?

La Confédération écrit un document pour répondre à ces questions.
insieme aide à écrire ce document.
Ce document sera bientôt sur le site internet de la Confédération.
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Améliorer les soins médicaux 
Toutes les personnes doivent avoir des soins médicaux de qualité. 
Aussi les personnes avec un handicap mental.

ABMH veut dire : Association pour des soins médicaux adaptés aux besoins 
des personnes avec un handicap mental ou un poly-handicap.
L’Association ABMH dit ceci :
Les soins médicaux pour les personnes en situation de handicap ne sont pas assez bons.
L’association ABMH veut améliorer les soins aux personnes en situation de handicap.

Pour cela, elle a écrit un document.
Ce document s’appelle : Résolution
Dans ce document, l’ABMH demande des améliorations 
à la Confédération suisse et aux cantons.
La résolution est sur le site internet d’insieme.

Programme politique en faveur des personnes avec handicap 2023/2026 + 
Programme auto-détermination
Auto-détermination veut dire :
Les personnes avec un handicap peuvent décider elles-mêmes
comment elles veulent vivre.
Pour cela, elles reçoivent le soutien nécessaire.
La politique encourage cela.
La Confédération, les cantons et les associations de personnes avec handicap 
travaillent ensemble. 
Dans un document, ils écrivent : nous voulons faire cela.
Ce document a été fait en 2022. 
insieme a collaboré au document.
Le document déclare : 
Chaque personne a le droit de décider pour elle-même.

RAPPORT D‘ACTIVÉ
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DÉVELOPPER LES CAPACITÉS
insieme informe les personnes avec un  
handicap mental et leurs proches sur : 
 • Leurs droits
 • Les offres de soutien 
 • Les offres de formation.

insieme crée des offres nouvelles et inclusives.  

Groupe de travail sur la stérilisation
Dans un groupe de travail, insieme Suisse a discuté du thème de la stérilisation. 
Une stérilisation est une opération.
Après l’opération, la personne ne peut plus avoir d’enfants. 

Le groupe a discuté des choses suivantes :
Beaucoup de personnes avec un handicap n’auront jamais la capacité de discernement.
Cela veut dire : elles ne pourront jamais prendre des grandes décisions seules. 
A-t-on le droit de stériliser ces personnes ?
Ces personnes ne pourront plus avoir d’enfants ensuite.

Ce groupe était formé de 7 personnes : 
des personnes avec un handicap mental, des proches et des spécialistes.
Lors de la première réunion, les spécialistes ont présenté un exposé.
Ils ont expliqué ceci :
 • Voilà la situation actuelle en Suisse.
 • Des questions éthiques importantes se posent.

Lors de la 2e réunion, les participants ont discuté.
C’est encore permis de stériliser des personnes non capables de discernement. 
Mais il faut encore mieux analyser : 
Est-ce que la personne est vraiment non capable de discernement ?
Est-ce que la personne a quand même le droit d’être stérilisée ?

Le projet « insieme inclut »
En 2017, insieme a décidé ceci : nous lançons le projet « insieme inclut ».
Le projet « insieme inclut », c’est ceci :
 • Les personnes avec un handicap mental peuvent prendre plus de décisions.
 • Les associations les soutiennent pour cela.
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Le projet est maintenant terminé. 
A la fin du projet, insieme a regardé ce qu’elle a réalisé. 
Voilà ce qu’insieme a réalisé :
Les personnes avec un handicap peuvent participer à insieme. 
Par exemple aussi dans des groupes de travail chez insieme Suisse. 

Voilà ce qu’insieme n’a pas réalisé : 
insieme a voulu atteindre beaucoup de personnes avec un handicap mental.
Malheureusement, insieme a atteint moins de personnes que prévu.
Pendant la pandémie de corona, insieme n’a pas pu faire d’activités.

Mais ceci est toujours valable : les personnes avec un handicap mental 
peuvent participer et décider.

Formation et soutien
La CDPH
La Suisse a signé la Convention de l’ONU pour le droit des personnes avec handicap. 
L’ONU a contrôlé la Suisse en 2022.
L’ONU a constaté ceci : la Suisse doit encore améliorer beaucoup de choses !
Les personnes avec un handicap ne peuvent pas assez participer à la société.
Cela doit changer : toutes et tous, nous nous engageons pour une société inclusive, 
une société où tout le monde peut participer. 

C’est pourquoi la CDPH était aussi un thème de l’Assemblée des délégués et déléguées. 
Ce sera aussi un thème pour la rencontre des collaborateurs et collaboratrices 
des associations régionales.
insieme a dit : la Suisse doit mieux faire !
Et insieme a discuté de ceci : chez nous, à insieme, comment pouvons-nous aider 
pour la mise en œuvre de la CDPH ? 
Car insieme doit aussi mettre en œuvre la CDPH.

RAPPORT D‘ACTIVÉ
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Rencontre des collaborateurs et collaboratrices des associations  
régionales d’insieme 
Les collaborateurs et collaboratrices des associations régionales d’insieme 
sont venus à la rencontre.
Toutes ces personnes ont entendu beaucoup de choses intéressantes.
Par exemple, l’exposé de Inclusion Handicap :
La Suisse doit mettre en œuvre la CDPH. 
Les personnes avec un handicap ont le droit de vivre comme toutes les personnes.
Pour cela, la Suisse a encore beaucoup à faire.

Lors de la rencontre les points suivants ont été discutés :
 •  Comment peut-on mieux respecter et garantir les droits des personnes  

avec un handicap ? 
 • Et que peut faire insieme pour cela ?
La CDPH doit être appliquée en Suisse.
insieme veut travailler sérieusement à cela ces prochaines années.

Conseil et formation continue
Le secrétariat d‘insieme Suisse informe et conseille :
 • Les personnes avec un handicap mental
 • Les parents et les frères et sœurs des personnes avec un handicap mental 
 •  Les spécialistes : des personnes qui travaillent pour et avec les personnes  

avec un handicap
 • Les associations régionales 
 • Les membres du Comité central
 • Les étudiants et les étudiantes
 • Les élèves.

INFORMER ET 
ATTIRER L’ATTENTION 
insieme attire l’attention de la société sur les problèmes 
des personnes avec un handicap mental.
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De nouvelles pages sur le site internet d’insieme 
Sur le site internet d’insieme, il y a des pages en Facile à lire. 
Cette année, insieme a écrit des nouvelles pages en Facile à lire.
Les nouvelles pages parlent de beaucoup de choses.
Par exemple :
 • Les soins médicaux
 • Prendre ses propres décisions
 • La Convention de l’ONU pour les droits des personnes handicapées (CDPH)

insieme a aussi écrit une page sur la contribution d’assistance.
Cela veut dire :
Certaines personnes en situation de handicap veulent vivre 
dans leur propre appartement.
Pour cela, elles peuvent recevoir de l’aide.
Pour payer cette aide, elles reçoivent la contribution d’assistance.

Beaucoup de gens ont des questions sur la contribution d’assistance.
Alors insieme a fait une page sur son site internet
pour expliquer comment fonctionne la contribution d’assistance.

Nouvelle plateforme internet pour les associations régionales 
Depuis 2021, insieme Suisse a une nouvelle plateforme sur internet.
Les associations régionales peuvent utiliser cette plateforme.
En 2022, 12 associations régionales d’insieme ont adapté leur site internet.
insieme aide les associations pour cela.

Voici les avantages de la plateforme internet :
 • Les sites internet des associations d’insieme ont la même présentation.
 • Les associations d’insieme adaptent leur site internet comme elles le souhaitent.
 •  insieme Suisse aide les associations régionales en cas de problèmes  

avec le site internet.

Visitez le site internet de insieme Suisse et des associations régionales d’insieme. 
Vous découvrirez les offres d’insieme.
Vous verrez tout ce que insieme fait.  
Beaucoup d’informations sont en facile à lire.
Ainsi, vous pouvez bien vous informer.

RAPPORT D‘ACTIVÉ
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Magazine insieme + enquête
Le magazine insieme informe les membres sur les thèmes de notre époque. 
Le magazine insieme informe les membres sur le handicap mental. 
Les thèmes principaux de 2022 étaient ceux-ci :
 • Les formes d’habitation inclusive 
 • Les familles réfugiées avec enfants en situation de handicap
 • La Convention de l’ONU pour les droits des personnes handicapées (CDPH)
 • La protection et le soutien de l’adulte
 • Les personnes avec un handicap à la télévision

Dans une enquête écrite, nous avons demandé aux membres : 
 • Êtes-vous content du magazine insieme ?
 • Voulez-vous lire le magazine sur écran ?

Voici les résultats : la plupart des gens sont contents du magazine. 
Certaines personnes veulent lire le magazine en ligne. 

Travail avec les journalistes (journaux, radio, télé) 
Les droits politiques des personnes avec un handicap mental 
sont un thème important dans les médias (journaux, radio, télé).
Les personnes avec un handicap mental ont expliqué à la radio :
Pour nous, c’est important de pouvoir voter et élire des personnes.

Certaines personnes avec un handicap mental désirent avoir un enfant. 
Un article du magazine parle de ce sujet. 
Pour cela, insieme a rassemlé des informations sur ce sujet.  

Informer les associations régionales et les personnes intéressées 
insieme Suisse envoie régulièrement une lettre d’informations. 
On l’appelle : la newsletter.
insieme envoie la newsletter 10 fois par année par e-mail. 
Dans cette lettre, vous trouvez des articles sur les thèmes suivants : 
 • L’association insieme
 • La politique
 • La culture
 • Les connaissances générales 
 • Les loisirs
 • Les médias sociaux
 • Les activités des associations d’insieme
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Combien de consultations a données le bureau  
« Lieux de vie » en 2022 ?

Combien d’heures ont duré ces consultations ? 

Bref conseil social

Bref conseil social

Conseil social des proches avec 
tenue d‘un dossier

Conseil social des proches avec 
tenue d‘un dossier

Conseil social des personnes 
avec un handicap mental avec 
tenue d‘un dossier

Conseil social des personnes 
avec un handicap mental avec 
tenue d‘un dossier

53

48 h

heures
(h)

45

378 h

19

189 h

RAPPORT D‘ACTIVÉ



BUREAU « LIEUX DE VIE »
Le bureau « Lieux de vie » a différentes tâches :
 • Il conseille les personnes avec un handicap mental.
 • Il conseille les proches des personnes avec un handicap mental.
 • Il donne des informations sur différents thèmes.

Conseil et accompagnement
Le bureau « Lieux de vie » offre une consultation avec une psychologue.
Elle accompagne les personnes dans des situations difficiles. 
2 psychologues travaillent dans ce bureau.
Dans ces consultations psychologiques, on peut parler de tout. 

Réseau, information, thèmes principaux 
Le bureau « Lieux de vie » a un grand réseau. 
En 2022, il a aussi participé à différents groupes avec d’autres spécialistes.

Le bureau « Lieux de vie » donne des conférences.
Par exemple, à la Haute école spécialisée du Nord-Ouest de la Suisse, 
il donne un cours de deux jours.
Le cours s’appelle « Handicap et sexualité ».

Les psychologues parlent des questions qui concernent les personnes avec un handicap mental. 
Par exemple :
 • La relation de couple et le partenariat
 • Le désir d’avoir un enfant
 • L’accompagnement des parents 
 • L’accompagnement des couples et des proches.

En 2022, le bureau « Lieux de vie » a regardé et vérifié toutes les tâches qu’il fait. 
La plupart des tâches restent les mêmes.
Il va adapter quelques tâches.
Toutes les tâches et tous les thèmes sont écrits sur un papier.
Ce papier s’appelle un concept.

15
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FINANCES

PRODUITS D‘EXPLOITATION EN CHF COMPTES 2022 COMPTES 2021
Chiffre d‘affaires brut de la production vendue 37 397.65 37 377.70

Produits revue insieme 37 397.65 36 604.70
Dossiers 0.00 773.00
Ventes de marchandises 1 029.19 722.75
Livres/brochures/CD/DVD 1 029.00 469.00
Articles publicitaires 0.00 0.00
Frais de port et matériel d‘emballage 71.20 253.75
Déductions sur le chif fre d‘affaires –71.01 0.00
Ventes brutes de prestations de services 45 466.82 26 567.20
Produits congrès et conférences 8 595.00 2 850.00
Ventes de prestations de services 36 871.82 23 717.20
Contributions AI de l‘OFAS 916 268.56 960 048.64
Contributions AI insieme Suisse 1 136 364.00 1 136 364.00
Contributions AI pour les associations et organisations 10 163 773.00 10 163 773.00
Contributions AI aux associations et organisations –10 383 868.44 –10 340 088.36
Autres produits 677 905.39 609 578.59
Dons affectés 14 999.00 0.00
Dons 333 226.67 259 383.30
Dons à la CI Mailing-insieme –58 436.50 –59 849.13
Cotisations des membres 374 140.60 370 585.60

Produits divers 13 975.62 39 458.82
Total produits d‘exploitation 1 678 067.61 1 634 294.88

CHARGES D‘EXPLOITATION EN CHF COMPTES 2022 COMPTES 2021
Charges de production 148 291.37 154 313.32
Charges revue insieme, sites internet, dossiers 148 291.37 154 313.32
Charges de marchandises 0.00 0.00
Livres/brochures 0.00 0.00
Articles publicitaires 0.00 0.00
Charges congrès, conférences 36 965.85 23 755.09
Charges congrès, conférences 36 965.85 23 755.09
Autres charges d‘exploitation 1 949 328.88 1 825 470.23
Charges de personnel 1 338 629.85 1 384 275.95
Frais de locaux, énergie, évacuation des déchêts 81 676.80 82 019.40
Entretien du mobilier, installations 12 982.31 11 188.04
Assurances-choses, droits, taxes 4 369.90 2 497.50
Charges d‘administration et d‘informatique 241 883.53 121 507.87
Publicité/travail de relations publiques/frais 177 597.26 106 670.74
Contributions à d‘autres organisations 46 012.22 74 307.45
Amortissement de la valeur sur actifs meubles 46 177.01 43 003.28
Total charges d‘exploitation 2 134 586.10 2 003 538.64



ACTIFS 2022 CHF 2021 CHF
Actifs circulants 1 487 542.51 1 396 091.17
Liquidités 1 443 475.40 1 356 668.70
Créances résultant d‘achats et de prestations 10 217.00 2 002.50
Autres créances à court terme 6 581.05 8 931.55
Stock de publications 5 266.00 5 490.00
Actifs de régularisation 22 003.06 22 998.42
Actifs immobilisés 1 418 612.10 1 780 551.10
Placements financiers 1 391 817.10 1 726 748.10
Immobilisations corporelles meubles 26 794.00 53 802.00
Participations 1.00 1.00
Total actifs 2 906 154.61 3 176 642.27

PASSIFS 2022 CHF 2021 CHF
Dettes (à court terme) 503 106.87 174 009.53
Dettes résultant d‘achats et de prestations 460 708.97 157 566.46
Passifs de régularisation 42 397.90 16 443.07
Capital de fonds (affecté) 575 985.10 859 617.77
Fonds art. 74 LAI 541 638.87 761 734.31
Fonds de fluctuation insieme Suisse 34 346.23 97 883.46
Capitaux de l‘organisation 1 827 062.64 2 143 014.97
Capital libre 1 827 062.64 2 143 014.97
Total passifs 2 906 154.61 3 176 642.27

COMPTES 2021 COMPTES 2020
Résultat d‘exploitation avant résultat financier –456 518.49 –369 243.76

Résultat financier –143 006.43 125 921.94
Produits financiers 3.90 38.21
Résultat de placements de titre –139 824.10 128 117.62
Charges financières –3 186.23 –2 233.89
Résultat d‘exploitation après résultat financier –599 524.92 –243 321.82
Résultat extraordinaire –60.08 3 469.23
Résultat avant la fluctuation du fonds –599 585.00 –239 852.59
Prélèvements/attributions fonds 220 095.44 176 315.36
Fonds art. 74 LAI 220 095.44 176 315.36
Attribution aux fonds –379 560.56 –360 846.64
Prélèvement des fonds pour les ass. membres/organ. 599 656.00 537 162.00
Prélèvement des fonds pour insieme Suisse 0.00 0.00
Fonds de fluctuation insieme Suisse 0.00 0.00
Attribution/prélèvement aux fonds 63 537.23 83 417.18
Prélèvement/attribution du capital libre –63 537.23 –83 417.18
Résultat annuel avant la fluctuation du capital de l‘org. –379 489.56 –63 537.23
Attribution/prélèvement au capital libre 379 489.56 63 537.23

Le rapport financier détaillé est disponible sur www.insieme.ch



18

COMMISSION 74

La Commission 74 est un groupe.
Elle se réunit chaque année. 
Elle décide ceci : que faire avec l’argent du fonds 74 ? 
Le fonds 74 est une caisse commune pour toutes les associations d’insieme. 
Chaque association d’insieme peut recevoir de l’argent 
de cette caisse commune pour des nouvelles offres.
Cette année, dans le fond 74, il y avait 594 666 CHF.
On a utilisé cet argent pour les projets suivants :
 • La consultation sociale pour les personnes concernées et les proches
 • Les points de rencontre inclusifs
 • Les jours de relève pour les proches
 • De nouveaux cours de théâtre, chorale et sport
 • Et bien plus encore

Pour 2023, l’Assemblée des délégués et déléguées a décidé ceci : 
On va dépenser 192 910 CHF du fonds 74. 
De cette somme, 91 450 CHF vont au projet des blogueurs et blogueuses 
des associations régionales insieme. 
Le reste de l’argent va :
 • À un cours dans le domaine de la restauration 
 • À un nouveau journal
 • Et à d’autres choses encore

Remarque :
Ce fonds 74 reçoit de l’argent de l’AI (Assurance Invalidité). 
Cet argent va payer :
 • Les cours
 • L’encadrement dans les points de rencontre
 • Le travail d’organisation des cours
 • La consultation sociale
 • Le travail avec les journalistes (journaux, radio, télé) et les publications
 • Les prestations PROSPREH

Une association régionale reçoit de l’argent de la Commission 74 ?
Alors, insieme Suisse signe un contrat avec cette association régionale.

COMMISSION 74
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Ce qui est important pour insieme :
Les personnes avec un handicap mental 
sont des membres à part entière de notre société. 
Elles ont les mêmes droits et les mêmes devoirs.

Ce que insieme fait :
insieme est une organisation d’entraide.
 • insieme représente et soutient les personnes avec un handicap mental.
 • insieme représente aussi leurs proches.
 • insieme lutte contre les discriminations.
 •  insieme attire l’attention de la société et de la politique  

sur les problèmes des personnes avec un handicap mental. 

Les personnes avec un handicap mental ont le droit de : 
 •  Mener une vie auto-déterminée. Cela veut dire : pouvoir décider elles-mêmes de leur vie. 
 • Avoir les mêmes droits que tout le monde.
 • Faire partie de la société à part entière.

insieme veut cela rapidement.
C’est pourquoi insieme y travaille chaque jour. 
Chez insieme travaillent beaucoup de personnes.
insieme atteint ses objectifs grâce à toutes ces personnes.

MISSION

MISSION

«Pour les personne en 
situation de handicap 
mental. Et avec elles.»
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L’organisation insieme Suisse a beaucoup de membres.  
Les membres de insieme Suisse sont les 47 associations régionales insieme.
Les associations régionales ont aussi des membres :
 • Les personnes avec un handicap
 • Les parents et les proches

En 2022, il y a environ 8200 membres actifs. 

insieme Suisse a été fondée en 1960.
Cela veut dire : insieme Suisse a 62 ans.

insieme s’engage pour les personnes avec un handicap mental.
insieme fait cela avec les personnes avec un handicap mental.
Les personnes avec un handicap ont le droit de :
 • Participer à la société.
 • Avoir les mêmes droits et les mêmes libertés. 

insieme Suisse est une association caritative. Cela veut dire :
insieme Suisse est une association qui soutient les personnes avec un handicap.

 • Dans le domaine de la politique, insieme est neutre.
 • insieme n’appartient à aucun parti politique. 

 • Dans le domaine de la religion, insieme est neutre.
 • insieme n’appartient à aucune religion. 

Les organes de l’association insieme 
Dans une association, un organe est un groupe de personnes. 
Par exemple, le Comité ou l’Assemblée des délégués et déléguées.
Un organe peut aussi être une personne seule.
Chaque organe a des tâches particulières à faire pour le bien de l’association.  

L’Assemblée des délégués et déléguées (abrégé AD) est l’organe principal d’insieme. 
Les personnes des associations régionales insieme participent à l’AD.
Ces personnes sont les délégués et déléguées des associations régionales d’insieme.
Les délégués et déléguées se réunissent 2 fois par année.

INSIEME SUISSE ET SES MEMBRES

INSIEME



Les délégués et déléguées discutent des thèmes suivants :
 • Programme d’activité : que va faire insieme pendant l’année ?
 • Budget : combien d’argent va dépenser insieme l’année prochaine ?
 • Comptes annuels : combien d’argent insieme a dépensé l’année passée ?
 • Rapport annuel : qu’est-ce que insieme a fait l’année passée ? 

Puis les délégués et déléguées votent sur ces thèmes.

Le Comité central est un autre organe d’insieme.
Il a plusieurs missions : 
 • Il décide de la stratégie d’insieme. La stratégie est un plan d’action.
 • Il prépare les thèmes pour l’AD.
 • Il contrôle si les décisions de l’AD sont bien mises en œuvre. 

Pour cela, le Comité central donne des tâches au secrétariat.
Le Comité central contrôle ces tâches.
La plupart des personnes du Comité central sont des proches 
de personnes avec un handicap mental. 
 
Daniela Wazzau (nouvelle présidente du Comité central depuis mai 2022)
Emmanuelle Seingre (vice-présidente)
Remo Waldispühl (nouveau vice-président et responsable des finances  depuis mai 2022)
Marco Peter (membre)
Mary-Claude von Arx (membre)
Manuela Weichelt-Picard (membre) 
Harald Wittekind (membre)
Ruth Tejada Durand (nouvelle membre depuis 2022)
Monika Maire-Hefti (nouvelle membre depuis 2022) 

L’organe de révision est la société Freiburghaus Treuhand AG à Bienne. 
L’organe de révision contrôle les comptes annuels de insieme Suisse. 

L’organe de révision recommande ceci à l’AD :
« Vous pouvez approuver les comptes annuels. Il n’y a pas d’erreurs »

21
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Commission 74
Chaque année, insieme Suisse reçoit de l’argent de l’Office fédéral des assurances sociales (l’OFAS). 
insieme Suisse répartit cet argent entre les différentes associations régionales. 
La Commission 74 contrôle ceci : 
 • insieme doit répartir l’argent de manière correcte entre toutes les associations. 
 • Et les personnes avec un handicap et leurs proches peuvent ainsi 
  participer à toutes ces activités. 

Parfois, une association régionale ne dépense pas tout l’argent.
Alors, elle verse le reste sur un compte bancaire spécial.
Ce compte s’appelle : 
 • Le Fonds de compensation et de développement. 
 • Ce compte existe depuis 2001. 

Parfois, une association régionale a une bonne idée.
Alors l’association demande : notre association peut-elle prendre 
de l’argent dans le fonds pour cette idée ?
La Commission 74 discute de cela et décide.
Cette manière de faire renforce les bonnes relations entre les associations régionales.

Voici les membres de la Commission 74 :
 • Marco Peter (président de la commission, représentant du Comité central)
 • Ursula Steiner (directrice insieme Baden-Wettingen)
 • Christian Frey (insieme Genève)
 • Theres Birchmeier Künzi (directrice insieme région Zurzach)
 • Felizitas Steinegger (insieme Schwytz extérieur) 

Le secrétariat central de insieme Suisse a différentes missions :
 • Il reçoit les missions du Comité central et trouve des solutions.
 • Il donne des informations et des renseignements. 
Cela veut dire : 
 • Il accompagne et conseille les membres des associations régionales
 • Il représente les intérêts des personnes avec un handicap mental
 • Il rend attentif le public au thème du handicap mental

Le bureau « Lieux de vie » fait aussi partie du secrétariat central. 
Le bureau « Lieux de vie » offre des conseils et un soutien psychologique. 

Appelez-nous au : 031 300 50 20
Ou écrivez-nous par e-mail à : sekretariat@insieme.ch

INSIEME



23

Les collaborateurs et collaboratrices d’insieme Suisse :  
 • Anne-Sophie Ledermann (remplaçante de Lise Tran – congé maternité)
 • Annick Busset (remplaçante de Tanja Male-Stocker – congé maternité)
 • Benjamin Schaller (reporting et finances)
 • Claire-Andrée Nobs (projets)
 • Cristina Bulgarelli (services internes)
 • Eva Mühlethaler (bureau « Lieux de vie »)
 • Fabian Putzing (directeur)
 • Jan Habegger (projets et directeur suppléant)
 • Jill Aeschlimann (projets)
 • Katrin Jenni (services internes)
 • Lise Tran (communication) 
 • Martine Fuchs (services internes)
 • Richard Leu (reporting et finances, jusqu‘en juillet)
 • Sara Brenni (services internes)
 • Serafin Schaufelberger (reporting et finances, à partir du septembre)
 • Simone Rychard (bureau « Lieux de vie ») 
 • Stephan Barbieri (services internes)
 • Susanne Schanda (communication)
 • Tabea Mündlein (projets)
 • Tanja Male-Stocker (marketing et collecte de fonds)

Réseau
insieme a un bon réseau : en Suisse et à l’étranger. Cela veut dire : 
insieme a des contacts avec beaucoup d’organisations et d’autres bureaux en Suisse et à l’étranger.

En dehors de la Suisse, insieme est membre de :
 • Inclusion International
 • Inclusion Europe.

En Suisse, insieme est membre de :
 • Inclusion Handicap 
 • Conseil de fondation d’Agriculture et Handicap (AeH), en tant que membre fondateur
 •  Membre de l’organe responsable « Spécialiste en accompagnement de personnes en 
  situation de handicap », et de la commission de l’examen professionnel de cette spécialisation
 • Alliance pour une éducation sexuelle
 • Groupe de travail interassociatif Prévention
 • Groupe de travail intégration et formation
 • Verein Raum für Geschwister (en allemand)
 • Fédération suisse pour la formation continue (FSEA)
 •  Conférence des associations de parents d’enfants handicapés et malades chroniques (CAPEH)
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